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remédieront à le transpiration nocturne. Enfin, les toxiques, les stimulants,
les anodins, un régime généreux, et l'exercice en plein air, si c'est possible,
contrôleront les autres irrégularités constitutionnelles si compromettantes
dans les variétés graves de ces acciden.s.

Comme derniere ressource, nous devons pratiquer l'amputation, si
nous voyons que malgré tous nos efforts pour sauver un membre ou une
partie quelconque, la mort menace le patient soit par l'abondance de l'écou-
lement ou par l'irritation constitutionelle.

L'amputation est conseillée lorsque le membre ou la partie affectée
est rendue non seulement inutile mais nuisible au confort du patient.


